
  
 

Contacts : 
 

aquagrimpe@gmail.com 
 

06-82-01-61-47 
 

Aqua Grimpe Millau 
Grands Causses 
12 rue de la prise 

d’eau 
12100 MILLAU 

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport (BPJEPS) 

Mention : Activités Aquatiques et de la Natation (AAN) 

Objectifs - Débouchés : 
 
- Devenir Animateur Sportif Spécialisé en 

natation 
- Exercer la profession de Maître-Nageur 

Sauveteur dans diverses structures 

Pré requis à l’entrée en formation: 
 
- Être titulaire du BNSSA et du PSE1  

à jour des recyclages si besoin 
- Posséder une attestation conforme 

à la réglementation en vigueur d’un 
400 mètres nage libre en moins de 
7 minutes et 40 sec. 

- Satisfaire aux tests de sélection 
propres à la structure si besoin 
(Oral + Ecrit) 

Rythme de formation / Evaluations: 
 

- Alternance de semaines de cours et 
semaines de stage ou apprentissage 
selon planning établi à l’avance. 

- Evaluation certificative pour chaque 
UC 

Calendrier début/fin de la formation : 
 
- Cursus classique : septembre à mai 
- Par la voie de l’apprentissage :             

septembre à septembre de l’année 
suivante 

-       

Volumes horaires: 
 
- 616h en centre réparties sur 17 à 19 

semaines suivant le cursus. 
- 300h de stage minimum en structure 

d’accueil      

Programme: 
 
- UC1 : Encadrer tout public dans 

tout lieu et toute structure. 
- UC2 : Mettre en œuvre un projet 

d’animation s’inscrivant dans le 
projet de la structure 

- UC3 : Concevoir une séance, un 
cycle d’animation ou 
d’apprentissage dans le champ 
des activités aquatiques et de la 
natation 

- UC4 : Mobiliser les techniques 
des activités aquatiques et de la 
natation pour mettre en œuvre 
une séance, un cycle d’animation 
ou d’apprentissage dans le champ 
des activités aquatiques et de la 
natation 
 

Financement – Tarification (nous contacter): 
 
- Auto-financement, Compte Personnel de Formation (CPF), Contrat de Professionnalisation, 

SESAME. 
- Via le CFA Sport Occitanie par la voie de l’apprentissage. 
- Financement Région co-financé par l’Union Européenne 

 


